
La collecte 
sélective
Cela consiste à définir ce qui peut
être collecté en vue d'une réutilisa-
tion. La ressourcerie se réserve
ainsi le droit de refuser des encom-
brants pour lesquels le réemploi
n'est pas possible même après net-
toyage, réparation ou rénovation.
Cette collecte, dénommée collecte
écrémante, se rapproche du sys-
tème traditionnel où ce sont des
donateurs qui font appel à la res-
sourcerie pour se défaire d'objets
dont ils n'ont plus d'usage mais
dont ils savent qu'il y a encore une
valeur de revente ou une utilité so-
ciale concrète.

Donnez - Achetez - Réutilisez !

Pour toute quest ion sur Pays
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La ressourcerie :
la collecte
Pour garantir l’indépendance du projet, la res-
sourcerie doit procéder elle même à la collecte
de biens et matériaux. 

En pratique cela nécessite une permanence té-
léphonique, une flotte de véhicules et un espace
de tri opérationnel tout au long de l’année. Cet
investissement de départ doit permettre le dé-
veloppement progressif des activités et l’adap-
tabilité de la ressourcerie en fonction des
opportunités.

La collecte
globale
Pour faire face à des coûts de col-
lecte et de gestion d'encombrants
ménagers, il convient d'apporter
une solution globale. 
Dès lors, une collecte globale per-
met d'éviter la multiplication de
services et des coûts qui résultent
de l’augmentation du nombre des
modes de collecte. Cette approche
oblige l’opérateur à collecter des
volumes plus importants ce qui
oriente son activité vers un plan
plus industriel et générateur d'em-
plois. 
Cela nécessite aussi que la res-
sourcerie mette en oeuvre un sa-
voir-faire en matière de recyclage
notamment pour que le volume de
déchets ultimes soit le plus faible
possible.


